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RRROURROU. Toulouse  
et les pigeons, ou l’histoire  
d’un amour tari. Ces oiseaux, 
symboles de noblesse jusqu’à 
la révolution, sont aujourd’hui 
synonymes de nuisances.  
Les pigeons ont-ils toujours  
une place dans le cœur  
des Toulousains ?

Livre à la main et teint diaphane, Pierre Gou-
douli fait la moue au centre de la place Wil-
son. La statue de l’illustre poète toulousain 
a le visage constellé de fientes. Un pigeon a 

même l’outrecuidance de se reposer un instant sur 
sa tête. Face à lui, Brigitte, hamburger à la main, est 
aux aguets : « Regardez, ils volent autour de nous, 
on va s’en prendre une dans pas longtemps ! » Une 
dizaine de pigeons attendent sur un lopin d’herbe 
qu’elle daigne laisser choir une graine de sésame.
Sur le banc d’en face, Aline, 90 ans, affiche un sou-
rire béat à la vue du dandinement des oiseaux. Pour 
elle, ces animaux sont indispensables en ville : « Il 
faut les laisser vivre, ils ne font de mal à personne. 
Parfois, je leur donne quelques miettes de pain. »

Le pigeon divise les Toulousains. La mairie semble 
pour sa part avoir tranché : « La ville de Toulouse 
met en œuvre depuis de nombreuses années des 
techniques de pointe pour maîtriser le développe-
ment de ces volatiles », peut-on lire sur son site In-
ternet, dans le cadre de la « lutte contre les animaux 
nuisibles ». Les méthodes varient : capture par fi-
let, stérilisation chirurgicale ou piégeage dans des 
cages volières. « Ces mesures de régulation sont les 
plus radicales. Elles s’accompagnent de dispositifs 
de répulsion, qui sont les plus communs », explique 
Medhi Medjahed, gérant d’Avipur Midi-Pyrénées, 
une société de dépigeonnisation. Les répulsifs 
physiques les plus utilisés sont les pics métalliques 
installés sur les rebords de fenêtres pour éviter 
que les volatiles ne s’y posent. Plus efficace en-
core, l’électrorépulsion : « On pose des fils qui leur 
envoient de petites décharges électriques, un peu 
comme les clôtures pour vaches. » Il y a deux se-
maines, l’entreprise a installé 200 mètres linéaires 
de ces fils sur la façade du lycée Saint-Sernin. 
Pourquoi tant de subterfuges ? « Le pigeon n’a pas 
de prédateur en ville, il est classé dans la catégo-
rie des animaux domestiques et n’est pas considéré 
comme nuisible par le ministère de l’Environne-
ment. On ne peut donc pas les traquer », explique 
Frédéric Marie, chef de service à l’Office national 
de la chasse et de la faune sauvage.
Le pigeon Biset, dont est issu notre oiseau des 
villes, a disparu du territoire français. Celui que 
l’on rencontre aujourd’hui a été tellement croisé 
par l’homme et la nature qu’il est génétiquement 
hybride et inclassable. Un patrimoine génétique 
singulier qui pourrait être utile à la science ? 
« Pourquoi faudrait-il que le pigeon soit utile pour 
le protéger ? Il fait partie intégrante de la faune ur-
baine », s’indigne Sylvain Frémaux, ornithologue à 
l’association Nature Midi-Pyrénées.
Depuis son restaurant à la terrasse ensoleillée, 
Georges Camuzet témoigne de la relation ambi-
guë entre le Toulousain et les volatiles : « C’est pé-
nible quand ils lâchent une fiente sur un client, mais 
leur viande est excellente ! J’ai d’ailleurs à la carte 
un pigeon de la montagne noire rôti aux asperges 
blanches, c’est un délice ! »
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Les paroles du chanteur toulousain Claude Sicre entonnées par les Bombes 
de Bal ont résonné fort cette semaine dans la rédaction du JT. Appelant à aller 
voter, elles nous ont même valu un concours de civisme : c'était à qui avait mis 
le plus de bulletins dans l’urne ! Une séance d'autosatisfaction qui s'est achevée 
par un débat sur l'abstention. Que signifie vraiment ce phénomène ? Voter est-il 
systématiquement synonyme d’intérêt pour la politique ? Si oui, s’abstenir veut-il dire 
que l’on s’en fout ? Que dire alors des abstentionnistes revendiqués ?  
À leur manière, ne font-ils pas de la politique ? Et que penser des indécis ? 
Difficile de mesurer "l’intérêt" pour la politique. Pour les uns, les outils d’évaluation 
sont le taux d'audience d’un débat télévisé entre candidats, pour les autres il s’agit 
de compter le nombre de personnes qui font la queue devant le Zénith de Toulouse 
pour assister à un meeting, ou encore de recenser les gens avec qui nous nous 
sommes fâchés après un débat enflammé. Une chose est sûre : la fracture se creuse 
entre ceux qui sont censés nous représenter et ceux qui ont perdu confiance  
vis-à-vis de leurs élus, qui se sentent rejetés et rejettent les institutions. Comment 
imaginer d’autres chemins que celui des urnes pour les rabibocher avec la politique ? 
C'est à cela que nous dédions ce numéro 735 du JT. Car, comme le dit Claude Sicre : 
« Chers compatriotes, il y a une vie après le vote : prendre sa vie en main ! »
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J-3. « De toute façon, voter, ça  
ne sert à rien. » « C’est bonnet blanc 
et blanc bonnet. » Si l’on s’en tient 
aux discussions de comptoir,  
nous sommes tous blasés  
par la politique. L’élection 
présidentielle est pour le JT 
l’occasion de prendre le pouls.  
Ce grand rendez-vous joue le rôle  
de révélateur. De notre défiance 
envers nos représentants,  
de notre envie de changer  
les institutions, de notre passion 
pour défendre nos idées…  
Cette semaine, nous sommes allés  
à la rencontre d’associations  
qui rendent le débat plus palpitant, 
d’un politologue qui cherche  
à simplifier notre parcours vers  
les urnes, de jeunes qui inventent 
des moyens de mieux comprendre 
nos institutions. Et qui démontrent 
que non, nous ne sommes pas  
tous blasés. 

POLITIQUE :
vraiment tous blasés ? 

Elle n’a pas de candi-
dat ni de campagne 
officielle. L’abstention 
pèse pourtant sur ces 
élections présiden-

tielles. Selon plusieurs sondages 
Ifop et Ipsos, elle pourrait at-
teindre un record de 30% cette 
année. En cause, un sentiment 
contradictoire : « Même s’ils sont 
très politisés, nos concitoyens ne 
se reconnaissent pas dans l’offre 
politique qui leur est proposée », 
estime Joël Echevarria, président 
du think tank (cercle de réflexions) 
toulousain La Compagnie Riquet. 
Pourtant, constate-t-il, « le spectre 
des candidats est assez large cette 
année, mais le climat délétère qui 
règne sur cette campagne, nuit au 
débat. »

Ce qui éloigne les électeurs des 
bureaux de vote, ce n’est donc pas 
tant le désintérêt pour la chose po-
litique que la défiance envers les 
femmes et hommes qui en ont fait 

leur métier. « Le ju-
gement qu’ils portent 
sur leurs dirigeants 
et le fonctionnement 
de la démocratie est 
clairement négatif », 
révèle Bruno Cautrès, 
chercheur au Centre 
de recherche de 
Sciences Po (Cevipof). 
Entre les affaires juri-
diques qui touchent 
plusieurs des candi-

dats et les désillusions suite aux 
deux derniers mandats présiden-
tiels, les Français observent une 

crise de confiance comme en at-
teste le ‘‘Baromètre de la confiance 
politique’’, édité en janvier 2017 par 
le Cevipof : 63% d’entre eux disent 
n’avoir confiance ni en la droite 
ni en la gauche pour gouverner le 
pays.
Bruno Cautrès ne voit pas non 
plus un lien systématique entre 
abstention et désintérêt des Fran-
çais pour la politique. Les derniers 
chiffres du baromètre prouve-
raient le contraire puisque 56% 
d’entre eux disent s’en préoccuper. 
Pour le scientifique, « les grands 
rendez-vous comme les primaires 
ou les gros scrutins suscitent tou-
jours le même engouement. 80% des 
Français confessent un attrait si-
gnificatif pour les présidentielles. » 
À Toulouse notamment, la dernière 

« Nos 
concitoyens 

ne se 
reconnaissent 

pas dans l’offre 
politique.  »
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Source : Ministère de l’Intérieur. 
Moyenne des deux tours 

POLITIQUE :
vraiment tous blasés ? 

élection du chef de l’État en 2012 
a généré un taux de participation 
de 77.53%. « Dans la Ville rose, nous 
avons une tradition politique pro-
fonde. D’ailleurs, notre réputation 
d’être le berceau du radicalisme 
nous précède », rappelle Jean-Louis 
Chavoillon, président du think tank 
L’A.P.Ré. 
Les meetings sont également les 
témoins d’une émulation des ci-
toyens pour la politique. À Tou-
louse, Jean-Luc Mélenchon a 
harangué 70 000 personnes à la 
Prairie des filtres dimanche der-
nier, quand Benoît Hamon et Fran-
çois Fillon s’adressaient chacun à 5 
000 potentiels électeurs au Zénith. 
À cela, s’ajoutent « les bonnes au-
diences réalisées par les débats télé-
visés », lance Jean-Louis Chavoillon. 

Celui du 20 mars sur TF1 a attiré 10 
millions de téléspectateurs. 
Plus qu’un simple intérêt, les Fran-
çais nourrissent une passion pour 
la politique. Un sur deux en discute 
avec son entourage, 
en famille, entre 
amis, chacun tentant 
de convaincre l’autre. 
Mais aussi avec des 
inconnus en se tour-
nant vers des actions 
plus concrètes, is-
sues de mouvements 
citoyens, de la société civile pour 
assouvir leur envie de participer au 
débat politique. Un besoin d’agir, 
de peser autrement que par l’inter-
médiaire d’élections ?

« Les 
présidentielles 
intéressent 80% 
des Français. »

Séverine Sarrat 
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La politique, 
ça vous 
intéresse ?
«  Non et je suis peu au courant de l’actuali-
té politique. Je ne fais pas partie de ceux qui 
partagent les valeurs de tel ou tel candidat. 
Aucun ne me représente. Je n’ai pas l’inten-
tion d’aller voter, cela ne m’apportera rien et 
je n’apporterai rien non plus. »
Lim, 29 ans, réceptionniste d’hôtel

« Oui, il le faut. Ca nous permet de com-
prendre comment fonctionne la société. Je 
vais vers l’information politique par intérêt 
mais je ne m’implique pas plus que ça. Je ne 
participe pas aux meetings, je ne placarde 
pas d’affiches… Sûrement parce qu’aucun 
candidat ne m’intéresse réellement. »
Elfenne, 19 ans, étudiante en psychologie

« Oui, beaucoup. En tant que bénévole pour 
la Ligue des droits de l’Homme, je suis en-
gagé contre les discriminations, notamment 
celle des sans-papiers. Au-delà d’un devoir, 
je suis ravi d’aller voter. Cependant, je peux 
comprendre que certains n’y portent pas le 
même intérêt que moi. »
Yves, 67 ans, retraité

« Oui, c’est ce qui organise la vie quoti-
dienne. Mais pour la première fois, j’hésite 
à aller voter. Je ne me reconnais pas dans 
cette élection. Avant, voter était pour moi un 
devoir, aujourd’hui le devoir c’est de m’abste-
nir pour manifester contre le système. »
Anne-Marie, 50 ans, en recherche d’emploi
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ILS AMÈNENT 
la politique 
dans la rue

AGORA. Les Français  
ne s’intéressent plus à la politique ? 
Les taux record d’abstention  
aux dernières élections régionales, 
européennes et législatives, 
poussent à le croire. À trois jours 
des présidentielles, des initiatives 
sont mises en place à Toulouse 
pour réveiller le débat. Au-delà  
du scrutin, elles suscitent l’intérêt 
des citoyens pour la politique.

Un samedi en fin d’après-midi, en plein 
centre de Toulouse, avec sa cohue de 
citadins venue se balader en ville. « Et 
vous, que proposeriez-vous si vous étiez 
président ? » C’est par cette question 

que les bénévoles du VoxeTour attirent l’attention 
des passants. Ce tour de France part à la rencontre 
des jeunes, à l’approche des élections. Un projet por-
té par la start-up sociale Voxe.org, partie du constat 
que 48% d’entre eux ne comptaient pas voter, selon un 
sondage IFOP pour l’Association nationale des conseils 
d’enfants et de jeunes (Anacej) en juin 2016. Au centre 
commercial Saint-Georges, ils investissent l’espace. 
Avec des cordes, ils accrochent les propositions récol-
tées. Une bande de jeunes observe, étonnée, cette ins-
tallation. Des bénévoles les rejoignent et les échanges 
commencent. « J’interdirai les sondages d’intention de 
vote », lance Loïc, 27 ans. 
Tandis que les débats s’improvisent entre deux maga-
sins, les équipes du VoxeTour tendent une affichette 
aux participants pour qu’ils y inscrivent leurs sugges-
tions. La plupart des passants sont d’abord réticents à 
parler politique : « Ils répondent que de toute façon, ça 
ne changera rien. Au fil des discussions, ils veulent fina-
lement donner leur idée », raconte Salomé, coordina-
trice du VoxeTour. Les propositions pleuvent alors : « Je 
comptabiliserai le vote blanc », « J’égaliserai les salaires 
femmes-hommes », « J’élargirai les numerus clausus. » 
« J’augmenterai le salaire minimum », inscrit Émilie, 20 
ans, accompagnée par Chloé qui a sa propre idée : « J’in-
terdirai la corrida ». « Dénoncer, c’est ce qu’on fait tout le 

temps. Nous sommes des révolution-
naires de canapé. Proposer, c’est déjà 
aller de l’avant. Notre démarche est 
plus constructive, et mobilisatrice », 
ajoute David, un des bénévoles. 
Favoriser le débat, l’Université po-
pulaire de Toulouse en a fait sa 
mission. Le revenu universel, pro-
posé par Benoit Hamon a notam-
ment été discuté lors d’une confé-
rence à la Bourse du travail. Une 
autre soirée-débat sur le FN est 
prévue pour l’entre-deux tours, le 
26 avril, au Bijou. 
« Faire réaliser à des gens peu po-
litisés qu’ils peuvent agir face à ce 
qu’ils vivent, être acteur dans la 
société, c’est le vrai défi », confie 
Stéphane Gautier, l’un des organi-
sateurs du festival Le vent se lève. 
À l’ancienne usine Job, du 18 au 21 
mai, il crée un espace de débats, 
de théâtre-conférence et d’ateliers 
ouverts à tous. Des relations au 
travail aux questions de genre, les 
festivaliers partagent leurs expé-
riences « Cela permet de ne plus se 
sentir isolé, de prendre conscience 
que la situation de chacun est aussi 
une affaire de politique », développe 
Stéphane Gautier.

Pour Benoît Hau, l’un des initia-
teurs du festival Débattons dans 
les rues, organisé du 10 au 23 avril, 
investir l’espace public, « c’est aller 
à la rencontre de gens d’horizons 
plus divers qu’à la Chapelle ou Chez 
ta mère, des lieux associatifs déjà 
connotés… il faut sortir de l’entre-
soi. » 
Les bénévoles du VoxeTour dif-
fusent également les propositions 
sur les réseaux sociaux. Une ma-
nière de valoriser l’opinion donnée, 
et un argument de plus pour inci-
ter à la prise de parole.
La coopérative Vent Debout va 
plus loin, avec ses conférences 
gesticulées. Le concept : mettre 
en scène son vécu en le problé-
matisant. « Lorsqu’une travailleuse 
de la Caf monte sur les planches et 
explique comment on y culpabilise 
les pauvres, cela a autant de valeur 
qu’une thèse de sociologie. Le fait 
qu’une personne qui ne soit ni cher-
cheuse ni politique, fasse un exposé 
sur scène sur un sujet profondément 
politique, cela montre que c’est à la 
portée de tous », explique Pablo Se-
ban, cofondateur de Vent Debout, 
qui joue sa propre conférence ‘‘Mes 

S’INSPIRER5



« Cela permet 
de ne plus se sentir 

isolé, prendre 
conscience  

que la situation  
de chacun est 

aussi une affaire 
de politique »

LA TÊTE D’AMPOULE

COMMENT BALISER  
le chemin  
des urnes ? 
ROUAGES. Les abstentionnistes, tous 
désintéressés de la politique ? Pas si facile. 
Parmi eux, se trouvent aussi des personnes 
«exclues» du scrutin à cause des procédures 
d’inscriptions électorales complexes.  
Le politologue Jean-Yves Dormagen donne 
des pistes pour simplifier ce système.  

Penser à s’inscrire sur les listes électorales. Être sûr d’être proche de son 
bureau de vote le jour J. S’y prendre assez tôt et trouver la bonne per-
sonne pour faire une procuration. Un vrai casse-tête pour de nombreux 
Français. À tel point que certains d’entre eux, par manque de temps ou 
d’information, par flemme ou par choix, finissent par ne pas être inscrits 
sur les listes (non-inscription) ou être inscrits dans une commune diffé-
rente de celle dans laquelle ils résident (mal-inscription).
Ce phénomène, qu’observent les politologues Jean-Yves Dormagen et 
Céline Braconnier, concerne 9 millions de Français. 7 millions sont ainsi 
‘‘mal-inscrits’’. Par exemple des étudiants enregistrés à l’adresse de leurs 
parents, « 40% des 20-30 ans sont mal-inscrits », détaille Jean-Yves Dor-
magen, ou des actifs mutés dans le cadre de leur activité professionnelle. 
« À Toulouse, où résident de nombreux étudiants et des cadres, cela pourrait 
concerner 40% de la population ». Or, indique le chercheur, « les mal-ins-
crits sont bien plus abstentionnistes que la moyenne des électeurs. Lors des 
présidentielles et législatives de 2012, ils avaient trois fois plus de risque 
d’être des abstentionnistes constants que les biens-inscrits. » 
L’abstention s’explique donc aussi, en partie, par des lourdeurs adminis-
tratives. « Nous sommes l’un des seuls pays, avec les USA, qui imposent une 
procédure spécifique d’inscription sur les listes électorales. Il me parait, à 
l’ère d’Internet et de l’accélération du temps social, tout à fait archaïque de 
ne plus pouvoir s’inscrire sur les listes électorales depuis le 31 décembre 
dernier. Heureusement, d’ici 2020, les citoyens pourront s’inscrire jusqu’au 
sixième vendredi avant le scrutin. »
Faut-il aller plus loin en permettant de voter sur plusieurs jours ? Aux 
États-Unis, 30% des électeurs peuvent se rendre aux urnes une semaine 
avant. « Le taux de participation lors de l’élection de Donald Trump était 
pourtant relativement bas », analyse Jean-Yves Dormagen. Faut-il se tour-
ner vers le numérique ? « Les procédures d’inscription en ligne sur les listes 
n’ont pas eu pour conséquence un surcroit d’inscriptions en 2016 par rap-
port à 2006 et 2011 », répond-il. 
Le chercheur imagine d’autres pistes pour remobiliser les électeurs. 
« Avec Céline Braconnier et Vincent Pons, nous avons réalisé une expéri-
mentation en 2011-2012 qui démontre que lorsqu’ils sont affranchis de la 
procédure d’inscription, ils votent très massivement à l’élection présiden-
tielle. »  En revanche, cela ne garantit pas une plus forte mobilisation pour 
les scrutins locaux ou de second ordre. 
Jean-Yves Dormagen a aussi mené des expérimentations avec La Poste 
lors des élections régionales de 2015. À Paris et Versailles, des facteurs ont 
remis en main propre aux personnes ayant récemment signalé un chan-
gement d’adresse un dossier pour se réinscrire sur les listes par corres-
pondance. D’autres ménages ont simplement reçu ce même dossier par 
courrier. « Nous avons constaté que le contact avec le postier multiplie par 
deux les chances de se réinscrire. Et parmi ceux qui le font effectivement, 
83% sont ensuite allés voter. » Des résultats encourageants qui montrent 
« l’importance de la communication humaine.» «C’est dans cette direction 
qu’il faut aller », conclut-il.  

Célia Coudret 

©
 F

ra
nc

k 
A

lix
 / 

JT

identités nationales’’. « Aborder des thèmes comme l’as-
sistanat ou l’islamophobie, en dévoilant ses contradic-
tions, cela crée de l’empathie. On est plus à l’écoute. C’est 
un outil de politisation puissant », poursuit-il. Pour que 

la réflexion continue, des 
ateliers par petits groupes 
de parole suivent la confé-
rence. 
Si la perte de confiance vis-
à-vis des élus est palpable, 
ces expériences de débats 
montrent plutôt un vif in-
térêt des citoyens pour 
la politique. David, béné-
vole du VoxeTour, en est 
convaincu : « Les gens re-
jettent la politique politi-
cienne, et du coup, ne font 
plus de politique du tout. 

De nombreuses personnes, très sceptiques au premier 
abord, se révèlent en fait très politisées, regorgeant 
d’idées. Par ce type d’évènements, on les pousse à se 
rendre compte qu’ils peuvent faire changer les choses, et 
que cela commence par le débat public. »

Delphine Tayac 

JEAN-YVES DORMAGEN
> Professeur de sciences politiques à l’université 
de Montpellier. Coauteur avec Céline Braconnier de 
‘‘La démocratie de l’abstention. Aux origines de la 
démobilisation électorale en milieu populaire’’.
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Plusieurs fois par an, une vingtaine d’étu-
diants toulousains transforment leur 
salle de classe en hémicycle de l’As-
semblée nationale. Sous l’impul-
sion de l’association Cactus de 
Science-Po, des jeunes venus de 
différentes universités de la ville 
enfilent le costume de membre 
d’un groupe parlementaire ou 
encore de président le temps 
d’une simulation. 
Ils débattent alors, comme le 
feraient de véritables dépu-
tés, de l’instauration d’un re-
venu universel, de la refonte de 
l’instruction publique ou de la 
légalisation de la prostitution... 
Après avoir fait des recherches 
sur le thème de la séance, les par-
ticipants présentent leurs idées, 
rédigent des amendements et votent. 
« Cela nous permet de comprendre par 

la pratique le fonctionnement de nos insti-
tutions », explique Émilie Charpentier, 

une des trois élèves responsables de 
l’organisation. Pour la jeune femme 

de 19 ans, l’art du débat n’est pas 
toujours enseigné en classe et cet 

exercice apprend à prendre la 
parole en public, à formaliser et 
exprimer ses idées. « C’est une 
sorte de jeu sérieux : lorsque 
nous adhérons à un groupe 
parlementaire qui ne corres-
pond pas à nos affinités poli-
tiques. Nous interprétons un 
rôle et en même temps cela ren-

force notre ouverture d’esprit 
car nous nous mettons à la place 

de personnes qui ne pensent pas 
comme nous », analyse l’étudiante. 

La prochaine séance a lieu le mardi 
25 avril. Au programme des débats : la 

réforme agroalimentaire.

Marine Mugnier 
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À table, 
CITOYENS !
« En France, quoi de mieux pour 
rassembler que de s’asseoir et de 
discuter autour d’un bon repas ? » 
lâche Francesca Cartier. Alors que 
la campagne présidentielle bat son 
plein, cette organisatrice de l’évè-
nement ‘‘À table, ci-
toyens !’’ propose aux 
Toulousains de dîner 
avec des personnes 
de bords politiques 
différents et de dé-
battre sur des thèmes 
plus ou moins clivants. 
Au menu du repas du 
2  mai à Blagnac, des 
sujets allant du port 
de l’uniforme scolaire 
à l’immigration. «Pour-
quoi mettre les pieds 
dans le plat ? Parce qu’il faut de tout 
pour faire une soupe, notamment 
des gens qui ne votent pas pareil », 
assurent les organisateurs. Le re-
pas est gratuit. Inscription obliga-
toire.  

 www.atablecitoyens.org

Jour  
DEBOUT
Le jour du premier tour de l’élection 
présidentielle, le 23 avril, le mouve-
ment citoyen Jour Debout organise 

un temps de mobilisation sur 
la place du Capitole. Ce ren-
dez-vous s’adresse 
aux personnes 
convaincues « que 
le régime repré-
sentatif actuel est 
en crise », explique 
le collectif. Le but : 
« Rendre visible la 
majorité que nous 
sommes à vouloir 
changer les règles 
du jeu électoral et 

la Constitution », et « pro-
mouvoir les nombreuses 
alternatives qui œuvrent 
déjà à construire notre 
avenir politique. » Au pro-
gramme, entre autres : 
ateliers constituants et 
réécriture de ‘‘La Marseillaise’’ et 
du ‘‘Chant des partisans’’.

 www.jourdebout.net

Discuter 
POLITIQUE  
au cinéma

« Notre équipe s’est donnée pour 
mission de créer le débat », explique 
Adélaïde Météreau, projectionniste 
à l’American Cosmograph. Pour 
atteindre ce but, le cinéma tou-

lousain propose 
régulièrement 
des temps de 
discussion après 
la diffusion d’un 
film : l’équipe 
anime alors un 
échange entre le 
public et des in-
vités venus enri-
chir le débat. Le 
prochain ren-
dez-vous a lieu 
le 21 avril autour 
du film ‘‘Retour à 
Forbach’’. Afin de 
parler de ce long 
métrage sur la 
montée de l’ex-

trême-droite dans une ville de Lor-
raine, le réalisateur, le directeur de 
Sciences Po Toulouse et un cher-
cheur spécialiste du Front national 
seront notamment présents. 

 www.american-cosmograph.fr 

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

Se glisser DANS LA PEAU 
d’un député
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PLUME En juin 2015, Marine de 
Nicola apparaît dans l’émission 
''Sept à huit'' sur TF1. Crâne rasé, la 
survivante y raconte son histoire. 
« Après l’émission, j’ai reçu un coup 
de fil d’un éditeur, il m’a proposé 
d’écrire un livre. J’avais besoin d’un 
projet, même si c’est difficile de se 
lancer après un cancer », raconte-
t-elle. La jeune femme a écrit " Le 
Baiser de l’ouragan " en neuf mois, 
« comme pour faire un bébé. » Sorti 
le 6 avril, son témoignage limpide 
et fort se lit d’une traite, tel un ro-
man.
  

TRÊVE En rémission depuis deux 
ans, Marine de Nicola a changé de 
regard sur la vie. On ne lui impo-
sera plus des tenues, des chansons 
ou des fréquentations. « J'ai fait 
face à de très grandes souffrances, 
j'ai rencontré des gens qui ont dis-
paru. Aujourd'hui, je veux me tour-
ner vers ceux qui ont de belles his-
toires à raconter, pas seulement des 
paillettes ! »

COMBAT Un jour, en plein 
concert, elle s’effondre. La chan-
teuse est atteinte d’un cancer. 
Rapatriée à Toulouse, elle frôle la 
mort et subit une chimiothérapie. 
Quelques mois plus tard, elle s’af-
fiche chauve dans un clip intitulé 
" Shave it off " (Tout raser), qui lui 
vaut le prix Talents de patients. 
Elle se bat aussi pour le droit à 
l’oubli, afin que les personnes en 
rémission puissent contracter des 
crédits. 

PODIUM MoMo, comme on l’appelle en Chine, y a 
déjà fait la Une de nombreux magazines. Vice-cham-
pionne de France d’un concours de chinois en 2012, 
l’étudiante en langues étrangères part à Pékin partici-
per à la finale. « J’ai été repérée par un producteur qui 
m’a proposé un contrat », se souvient-elle. Tout s’ac-
célère. Elle mène une carrière de chanteuse à succès 
en Chine et participe à la ''Nouvelle Star'' locale. « J’en-
chainais concerts et émissions de télé, j’étais une star 
mais mon avis ne valait rien. Je chantais ce qu’on me 
disait de chanter ! », explique-t-elle, lucide.

ESPOIR Il lui faut cinq ans de rémission pour être 
guérie. Des années que la jeune femme met à profit 
pour réaliser ses rêves. « Le livre était mon premier, il 
me reste encore à voyager en Inde, poser nue ou voler 
dans les airs ! » Marine de Nicola, qui espère voir son 
livre un jour traduit en chinois, n'a pas fini de croquer 
la vie. 

ELLE MÉRITE DE FAIRE LA UNE

Marine DE NICOLA
À l'encre de Chine

Tisséo DIT STOP 
au harcèlement 
sexiste 
La régie Tisséo a lancé la campagne 
"Stop" au harcèlement sexiste dans 
les transports. Victimes, témoins et agresseurs sont 
interpellés par des affiches afin de faire réagir et li-
bérer la parole. Des agents de sécurité aux caméras 
de surveillance en passant par les bornes d'appel 
d'urgence, différents moyens ont été mis en place 
pour lutter contre le fléau du harcèlement.

> MARDI 25 AVRIL 
L'association Élémen’Terre invite 
les organisateurs de manifestations 
à prendre part à des modules pour 
amorcer une démarche écorespon-
sable dans le secteur événementiel.

 www.element-terre.org

> DU 28 AU 30 AVRIL 
Toulouse Business School accueille 
le 8e Start-up Week-end. 54h pour 
imaginer sa start-up. Le lauréat 
pourra concrétiser son projet.

 www.up.co

 AGENDA

C'est le nombre de panneaux pho-
tovoltaïques qui seront montés sur 
le toit du Marché d’intérêt national 
à partir de décembre prochain. La 
société aveyronnaise Salses Sud 
Agri exploitera cette installation 
de 10 000 m² qui permettra une 
économie de 1000 tonnes de CO² 
par an et alimentera 800 foyers en 
électricité.

6 000

EN BREF

 Maylis Jean-Préau

Chanteuse star en Chine, la jeune Toulousaine  
vient de sortir un récit fulgurant aux éditions Le Ring.  
Dans " Le Baiser de l’ouragan ", elle raconte son incroyable 
carrière sur les tapis rouges de l’empire du Milieu  
et le courageux combat mené contre le cancer qui a tenté  
de la foudroyer à 25 ans, au sommet de sa célébrité. 
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« L’économie des seniors est une 
filière transversale. De l'alimen-
tation aux transports, de la santé 
au logement, il y a tout à inventer. 
Nous n'en sommes qu'aux balbutie-
ments ! » assure Nicole Miquel-Be-
laud, conseillère métropolitaine et 
municipale, déléguée à l'économie 
sociale et solidaire (ESS). Le papy-
boum est un formidable terrain de 
jeu pour l'innovation sociale. De 
nombreuses pépites s'emploient 
ainsi à renforcer le lien entre les 
générations, comme la concierge-
rie de quartier Allo Bernard et ses 
visites de courtoisie ou l'associa-
tion Mieux Ensemble, qui propose 
des colocations entre étudiants et 
seniors. 

Afin de prévenir la perte d'autonomie des plus fragiles 
et de lutter contre l'isolement, d'autres idées ont ger-
mé : à Avignon, le Solibus emmène des groupes de se-
niors au théâtre ou au cinéma ; le robot Buddy, lui, leur 
tient compagnie dans les maisons de retraite. Les mu-
tuelles, sociales et solidaires par définition, ont aussi 
leur rôle à jouer.  Aujourd’hui, 8% des personnes âgées 
sont dépendantes. « L'ESS doit également accompagner 
les aidants. Beaucoup d'emplois sont à créer autour de 
ceux qui prennent en charge nos aînés, notamment 
dans la formation», souligne Nicole Miquel-Belaud.
Autour d’une soixantaine d’exposants, des ateliers et 
des conférences sont au programme du Forum Mi-
diSilverEco et du salon Séniors Occitanie qui ont lieu 
conjointement ce 20 avril au centre des congrès Pierre 
Baudis. 

 www.seniors-occitanie.fr 

La SILVER ÉCONOMIE, 
sociale et solidaire

La question du vieillissement est un immense champ d'expérimentation  
pour l'économie sociale et solidaire. Les idées foisonnent pour mieux répondre 

aux besoins des personnes âgées. La preuve par l'exemple au Forum  
de la silver économie et au salon des Seniors Occitanie, ce jeudi, au centre  

des congrès Pierre Baudis.

ÇA BOUGE !

Outre l’aide financière, c’est surtout 
l’accompagnement pour toutes les 
démarches qui est très 
important », raconte le 
jeune homme. En plus de 
bénéficier des bourses 
du Crous et d’une 
chambre étudiante, il a 
pu profiter, durant l’été 
2016, de 300 heures de 
cours de français. Quand 
il consent à lever le nez 
de ses cahiers, Mohamed rencontre 
ses camarades syriens aussi aidés 

par la Région. Deux d’entre eux 
sont inscrits en génie civil, un 
autre à Science-Po et le dernier 
en génie génétique.
Ils seront bientôt rejoints par 
neuf autres étudiants. Fin mars, 
l’Occitanie a voté une nouvelle 
enveloppe de 80 000 euros 
pour poursuivre le dispositif et 
l’étendre à toute la région. Sept 
seront accueillis à Montpellier 
et deux de plus à Toulouse. « Ils 
sont en cours d’identification 
dans les camps de Zaatari et 
d’Azraq, en Jordanie, où 70% des 
150 000 réfugiés ont moins de 
25 ans. Nous avons fixé des cri-
tères comme le fait d’être bache-
lier, d’avoir un niveau d’anglais 
A2 et d’être enregistré auprès du 
Haut commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés. C’est une 
goutte d’eau mais cela corres-

pond aux valeurs d’accueil de la Région », assure Mi-
chèle Garrigues, élue régionale. 
Pour les premiers arrivés, l’aide de 500 euros par mois 
touche à sa fin. Mohamed Bilel Samie pourra compter 
sur les bourses du Crous jusqu’à ses 28 ans, l’âge limite. 
« Après, il faudra absolument que je trouve du travail en 
parallèle de mes études », lâche-t-il dans un grand sou-
rire teinté d’inquiétude. L’avenir est encore flou pour 
celui qui a quitté la Syrie car son nom figurait sur une 
liste d’opposants au régime. Selon l’évolution de la si-
tuation, il a ébauché deux scenarii : « Si je rentre en Sy-
rie, ce sera pour être neurologue. Si je reste en France, je 
me spécialiserai en gériatrie. J’ai observé qu’il y a une très 
forte demande dans ce domaine ».

« Poursuivre 
mes études était 
le but de ma venue 
en France, tomber  
sur une aide comme 
ça, c’était inespéré. »

ACCUEIL. À l’image de Mohamed Belal 
Samie, depuis 2015, cinq jeunes réfugiés 
syriens poursuivent leurs études  
à Toulouse grâce à des bourses 
octroyées par la Région Occitanie.  
Un dispositif qui vient d’être reconduit  
et étendu. Neuf nouveaux étudiants 
syriens arriveront bientôt à Montpellier  
et à Toulouse.

Sur le chemin de la faculté de pharmacie où il étudie 
ardemment en vue d’obtenir le Paces, le concours or-
ganisé à l’issue de la première année commune aux 
études de santé, Mohamed Belal Samie salue timide-
ment ses camarades de classe. « Tout le monde m’a bien 
accueilli ici mais on ne se côtoie pas du tout en dehors 
des cours. Il y a vraiment trop de travail », explique-t-il 
dans un français bien maîtrisé. Il faut dire aussi que du 
haut de ses 27 ans, l’étudiant a déjà quatre années de 
médecine derrière lui en Syrie quand ses camarades 
sortent majoritairement du bac. Après le Paces, il es-
père obtenir des équivalences pour intégrer directe-
ment la 3e ou 4e année. 
Début mai, cela fera un an que Mohamed Belal Sa-
mie est arrivé à Toulouse. Avec quatre autres réfugiés 
syriens, il fait partie des premiers bénéficiaires des 
bourses de 500 euros par mois octroyées par la Région 
Occitanie afin de les aider à poursuivre leurs études. 
C’est à Montpellier, où il s’était installé à son arrivée 
en France et où il a obtenu le statut de réfugié en mai 
2015, que le jeune Syrien a découvert le dispositif sur la 
page Facebook de l’association Démocratie et Entraide 
en Syrie, avec laquelle la Région a noué un partena-
riat. « Poursuivre mes études était le but de ma venue en 
France. Tomber sur une aide comme ça, c’était inespéré. 

ET MAINTENANT ?

Des ÉTUDIANTS SYRIENS bienvenus en Occitanie 
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Nicolas Mathé 

Philippe Salvador 
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SORTIR

Le MATOU 
s’affiche  
en grand
RELOOKING. Exit le petit Centre de 
l’affiche, bienvenue au Matou ! Après 
deux ans de travaux, le seul lieu de 
France consacré à l’art graphique pu-
blicitaire, agrandi et entièrement ré-
nové, rouvre ses portes. Un joli coup 
de projecteur pour sa riche collection.

C’est ce qu’on appelle un changement de dimension. À 
partir du 21 avril et après deux ans de travaux, le petit 
Centre de l’affiche, principalement connu jusqu’à présent 
par les écoliers et les riverains du quartier Saint-Cyprien, 
devient un musée à part entière répondant au doux nom 
de Matou (Musée de l’affiche de Toulouse). « Nous avons 
profité du budget alloué au réaménagement de l’Espace 
Saint-Cyprien pour faire entrer l’endroit dans le XXIe siècle, 
mettre en valeur ses riches collections et lui permettre de 
mieux accueillir le public », raconte Pierre Esplugas, ad-
joint au maire chargé des musées. 
Les habitués risquent en effet de ne pas reconnaître ce 
lieu installé à l’emplacement d’une ancienne chapelle. La 
restructuration a eu beau conserver le bâtiment exis-
tant, l’espace a été totalement reconfiguré et s’est même 
étendu sur l’aile adjacente, auparavant dédiée au centre 

de collectionneurs par François-Régis Gastou, avant que 
le Centre de l’affiche, de la Carte postale et de l’art gra-
phique ne voit officiellement le jour en 1983. Aux côtés 
des 20 000 affiches, dont quelques raretés comme les 14 
tirages originaux de Toulouse-Lautrec, le musée possède 
aussi un fonds de vignettes chromos, d’étiquettes de vins, 
de fromages, de plaques émaillées, d’emballages de savon 
ou de lames de rasoir. Plus de 200 000 documents re-
traçant non seulement l’histoire du graphisme populaire 
mais également la naissance de la société de consomma-
tion. Pour sa réouverture, le Matou a ainsi choisi d’expo-
ser les affiches réalisées par Roger Broders pour la com-
pagnie des chemins de fer Paris-Lyon-Méditerrané (PLM). 
Un beau voyage dans le temps.
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Nicolas Mathé 

MATOU 
58 allées Charles de Fitte 
Tarifs : 2/4 €

EXPOSITION :  
« Roger Broders, Le Voyage », 
du 21 avril au 27 août.  
Tous les jours de 10h à 18h 
sauf le lundi.

petite enfance. « Le souhait était de faire 
un véritable musée, avec une salle d’ex-
position bien plus grande ainsi que l’amé-
nagement d’une boutique. Le design et la 
scénographie ont également été entière-
ment repensés de manière plus moderne. 
En tout, le lieu a gagné environ 120 m² 
supplémentaires mais aussi une visibili-
té grâce à l’entrée qui se situe désormais 
directement sur les allées Charles de 
Fitte », détaille l’élu. Un nouvel écrin en-
fin à la hauteur de la spécificité du Ma-
tou puisqu’il est le seul musée en France 
consacré à l’art graphique publicitaire. 
C’est en 1978 que cette histoire a com-
mencé avec la création de l’association 

SE DÉTENDRE11



ANNONCES LÉGALES12

N° PC : 2017RJ0294      

Jugement du 06/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
Mme DESIMEUR Morgane née HESS 
1 rue René Arnaud 31210 GOURDAN-PO-
LIGNAN 
travaux de platreries 
RM 813 656 980 
liquidateur judiciaire : la SELARL EGIDE 
prise en la personne de Me Alix BRENAC 
4 place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Date de cessation des paiements le 
05/01/2017. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0279       

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la 
SARLu ABC TEL IV 
57 rue Gaston Doumergue 31170 
TOURNEFEUILLE 
La vente la location de matériel informa-
tique et de matériel téléphonique filaire 
ou non. 
RCS 432 722 874 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMIZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. BLATCHÉ
Date de cessation des paiements le 
01/04/2017. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0283        

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
La SARL WORLD WILD DRINKS 
11 avenue de Fondeyre 31200 TOULOUSE 
L’élaboration, la vente, la distribution de 
produits alimentaires et agro-alimen-
taires. 
RCS 811 669 076 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOIT 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. MOLVOT
Date de cessation des paiements le 
15/06/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0285         

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
la SARLu FRANCE. BAT 31 
52 boulevard Gabriel Koenigs 31300 TOU-
LOUSE 
Gros oeuvre, maçonnerie générale, entre-
prise de bâtiment et travaux public. 
RCS 809 794 332 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. BLATCHÉ
Date de cessation des paiements le 
15/04/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0114            

Jugement du 04/04/2017 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SASu PURETÉ SUD 
950 chemin de Montagne Résidence 
Isabel N°26 31330 GRENADE 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 810 315 838. 

N° PC : 2017RJ0286          

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
la SARL PERARD 
22 Grand Faubourg 31590 VERFEIL 
Bar, pub, brasserie, snack, tapas, salon de 
thé, club et soirées musicales, restaurant. 
RCS 532 877 743 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. BLATCHÉ
Date de cessation des paiements le 
03/05/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0287        

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
la SAS SO’FRANCE COURTAGE 
9 rue du Général Bourbaki 31200 TOU-
LOUSE 
Le courtage en assurance 
RCS 810 741 512 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. BLATCHÉ
Date de cessation des paiements le 
09/12/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0290         

Jugement du 06/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
La SARL PN Toulouse 
201 route de Seysses 31100 TOULOUSE 
travaux de peinture et nettoyage de bâ-
timent . 
RCS 793 758 988 
liquidateur judiciaire : la SELARL EGIDE 
prise en la personne de Maître Stéphane 
HOAREAU 5 rue du Prieuré 31000 TOU-
LOUSE 
Juge-commissaire : M. COSSET
Date de cessation des paiements le 
06/10/2015. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0280           

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SARL COMTE & FILS 
8 Rue de l’Abetsens 31560 SAINT-LEON 
Prestations de chauffage, plomberie, sa-
nitaire 
RCS 479 244 592 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Date de cessation des paiements le 
31/08/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0281            

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SAS SHAM 
Chez Mme Hennia ARBIA 41 rue Ausone 
Appartement 72 31200 TOULOUSE 
Import-Export, vente de viandes et de vo-
lailles, alimentation générale et bazar. 
RCS 820 662 161 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOIT 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. MOLVOT
Date de cessation des paiements le 
31/10/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0282         

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SARL COULEUR POURPRE 
260 avenue de Lardenne 31100 TOU-
LOUSE 
Commerce de fleurs, de compositions flo-
rales et accessoires liés à l’activité. 
RCS 534 834 494 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. BLATCHÉ
Date de cessation des paiements le 
05/01/2017. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0288          

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
la SARL FOLIE IMMO 
Résidence Alexandre 1er 40 avenue Léon 
Gambetta 82000 MONTAUBAN 
marchand de biens 
NI RCS TOULOUSE – RCS MONTAUBAN : 
438 609 158 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Date de cessation des paiements le 
31/01/2017. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2016RJ0840           

Jugement du 04/04/2017 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SARLu E.T.T.P. 
59 BIS avenue de la Marqueille 31650 
SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 483 470 308. 

N° PC : 2016EX0039 (GTC Marseille)              

Jugement du 23/03/2017 :
conversion en liquidation judiciaire de
SARL CHAHAN 
5 avenue de Hambourg 13008 MARSEILLE 
liquidateur judiciaire : Me De CARRIERE 
Vincent 17 rue Venture 13001 MARSEILLE 
RCS 414 085 597. 
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CONSEILS D'EXPERTS 

LES DÉLAIS 
DE PAIEMENT  
entre professionnels

Les délais de paiement des factures entre profes-
sionnels sont encadrés par la loi. On peut distinguer 
le régime général et les différents régimes déroga-

toires des délais de paiement.
Tout d’abord, le régime général prévoit un principe de 
fixation des délais dans le contrat conclus entre les par-
ties. Les professionnels peuvent convenir d’un règlement 
pouvant aller jusqu’à 60 jours ou 45 jours fin de mois, 
suivant l’émission de la facture. Dans ce cas, le délai doit 
obligatoirement figurer sur la facture et dans les condi-
tions générales de vente.
Si les entreprises n’ont pas prévu les modalités de paie-
ment dans le contrat, le délai est automatiquement fixé à 
30 jours après la date de réception des marchandises ou 
d’exécution de la prestation de service.
Parallèlement, il existe des délais de paiement spéci-
fiques dans certains secteurs comme le transport de 
marchandises, la location de voiture avec ou sans con-
ducteur, les achats en franchise de TVA, les activités sai-
sonnières, etc.
Les sociétés dont les comptes sont certifiés par un 
commissaire aux comptes sont tenues à une obligation 
d’information sur leurs délais de paiement. Cela concerne 
les factures des fournisseurs mais aussi des clients. Ces 
informations font l’objet d’une présentation sous forme 
de tableaux qui doivent figurer dans le rapport de gestion 
de l’exercice. Le commissaire aux comptes doit aussi at-
tester dans son rapport de la sincérité des informations 
et de leur concordance avec les comptes annuels.
Enfin, des pénalités de retard et des sanctions adminis-
tratives et civiles sont prévues en cas de non-respect des 
délais de paiement. 
Les pénalités sont dues sur la période comprise entre 
la date d’échéance et la date d’encaissement. Le taux 
d’intérêt, appliqué sur le montant TTC de la facture, doit 
être prévu dans les conditions générales de vente et ne 
peut être inférieur à 3 fois le taux d’intérêt légal.
Le débiteur doit aussi s’acquitter sur chaque facture en 
retard de paiement d’une indemnité pour frais de recou-
vrement de 40 euros au minimum.
Concernant les sanctions, le professionnel sera prin-
cipalement passible d’une amende administrative d’un 
montant de 75 000 euros pour une personne physique 
ou de 2 millions d’euros pour une personne morale.
Elle sera notamment prononcée en cas de dépassement 
des délais ou d’absence de mention des pénalités de re-
tard dans les conditions de règlement.

Le Greffier du Tribunal de Commerce de Toulouse : 
SELARL OFFICE DES GREFFIERS ASSOCIES DU TRIBUNAL 

DE COMMERCE DE TOULOUSE - Maîtres Anick FABRE, Denis GIUSEPPIN et Frédéric MONSEGU.
Place de la Bourse - 31068 Toulouse Cedex 7 - Tel : 05.61.11.02.00. Email : greffe@greffe-tc-toulouse.fr

Ordre des Experts-Comptables  
de Toulouse Midi-Pyrénées : 
Immeuble Le Belvédère
11 boulevard des Récollets  
31078 Toulouse Cedex 4
Tél. 05 61 14 71 60 - Fax : 05 61 55 33 29
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N° PC : 2017RJ0116             
Jugement du 04/04/2017 :
conversion en liquidation judiciaire de la 
 SARLu M.A.I CONSTRUCTION 
52 boulevard Gabriel Koenigs Chez Ixion 
centre d’affaires 31300 TOULOUSE 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 535 178 479. 

N° PC : 2017RJ219             
Par jugement en date du 04.04.2017, le 
Tribunal de Commerce de Toulouse rectifie 
le jugement du 14.03.2017 ayant pronon-
cé la liquidation judiciaire. 
Dit que le numéro SIREN de : 
M. Chafik AMRI
13 rue de Turin 
31500 TOULOUSE 
 est le 502.042.336 au lieu du 
823.578.885.

N° PC : 2016EX0004 (GTC Antibes)               
Jugement du 31/03/2017 :
conversion en liquidation judiciaire de
SA CARNET DE VOL 
110 avenue Docteur Julien Lefebvre 
06270 VILLENEUVE-LOUBET 
liquidateur judiciaire : Me CARDON Didier 
15 impasse de l’Horloge 06117 LE CAN-
NET 
RCS 348 040 619. 

N° PC : 2017RJ0291                
Jugement du 06/04/2017 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
La SARLu DéKOMaT 
7 chemin des Silos 31100 TOULOUSE 
le négoce de matériaux pour la construc-
tion pour les travaux de finition intérieurs 
et extérieurs d'immeubles bâtis 
RCS 804 338 986 
liquidateur judiciaire : Me REY Christian 2 
bis avenue Jean Rieux 
31506 TOULOUSE Cedex 5 
Juge-commissaire : M. MOLINIÉ
Date de cessation des paiements le 
16/12/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC. 

N° PC : 2017RJ0289                
Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
la SARLu JOUANISSON CONSTRUC-
TION 
route de Roquesérière 22 résidence le 
Moulin 31380 GEMIL 
Travaux de maçonnerie, terrassement, 
charpente, couverture, carrelage, réseaux 
divers. 
RCS 493 601 488 
Mandataire judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Date de cessation des paiements le 
31/03/2017. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du manda-
taire judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0292                 
Jugement du 06/04/2017 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SARL DEMAIN NATURE 
13 place du Préau 31310 RIEUX 
conception (en sous-traitance) et distribu-
tion de produits d’hygiène et de beauté 
par tous canaux de distribution et toutes 
activités annexes permettant le dévelop-
pement 
RCS 510 626 278 
mandataire judiciaire : la SELARL EGIDE 
prise en la personne de Me Yann BRAN-
CO-FERNANDES 4 place du Pilat 31800 
SAINT-GAUDENS 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Date de cessation des paiements le 
15/07/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du manda-
taire judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0293                  
Jugement du 06/04/2017 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SARLu & Dieu Créa la Femme 
3 impasse des Coquelicots Lot N°1 31530 
SAINT-PAUL-SUR-SAVE 
institut de beauté et toutes les prestations 
associées 
RCS 533 622 924 
mandataire judiciaire : Me REY Christian 2 
bis avenue Jean Rieux 
31506 TOULOUSE Cedex 5 
Juge-commissaire : M. MOLINIÉ
Date de cessation des paiements le 
10/02/2017. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du manda-
taire judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

REDRESSEMENTS

N° PC : 2017RJ0295                  
Jugement du 06/04/2017 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SASu METERBA 
47 rue Gatien Arnoult 31000 TOULOUSE 
boucherie, triperie, volailles, vente de 
produits fabriqués de charcuterie halal, 
traiteur plats cuisinés 
RCS 820 682 474 
mandataire judiciaire : la SELARL AEGIS 
prise en la personne de Me Souad HAD-
DANI-AGDAY 35 boulevard Lascrosses 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. VERNIER
Date de cessation des paiements le 
15/07/2016. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du manda-
taire judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2011RJ0252                   
Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
Mme GERARDO Josiane 
22 rue de la République 31800 
SAINT-GAUDENS 
RM 328 481 155.

N° PC : 2014RJ1132                    
Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
M. JAMOU Khalid 
1 rue de Saragosse 31200 TOULOUSE 
RM 449 159 326.

N° PC : 2015RJ0287                     

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
M. TAMER Hakan 
18 chemin de la Violette 31240 L’UNION 
RM 530 649 110.

N° PC : 2011RJ0721                      

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL ASTEPP 
1 rue des Mésanges 31140 SAINT-ALBAN 
RCS 477 839 484.

N° PC : 2012RJ0651                       

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL ALVES & Fils 
Lieudit Embarasse 31310 CASTAGNAC 
RCS 509 184 958.

N° PC : 2012RJ0911                        

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
STE D’EXPLOITATION DES ETS LA-
CORTE SARL 
avenue de la Pique 31110 MONTAU-
BAN-DE-LUCHON 
RCS 417 534 542.

N° PC : 2013RJ0265                         

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL ESPACE CONFORT HABITAT 
22 allée de la Gravière 31620 BOULOC 
RCS 529 600 975.

N° PC : 2013RJ0328                          

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL APRONET NETTOYAGE INDUS-
TRIEL 
15 allée de Bellefontaine 31100 TOU-
LOUSE 
RCS 531 448 439.

N° PC : 2014RJ1228                           

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL SICAL 
Estarac ZONE INDUSTRIELLE 31360 
BOUSSENS 
RCS 530 681 378.

N° PC : 2015RJ0075                           

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL HERMES PATRIMOINE 
10 avenue Tolosane 31520 RAMON-
VILLE-SAINT-AGNE 
RCS 452 575 467.

N° PC : 2015RJ0207                            

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL AGL INFORMATIQUE 
6 impasse René Couzinet 31500 TOU-
LOUSE 
RCS 402 059 505.

N° PC : 2015RJ0318                             

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL ZBE OPTIC 
51 BIS rue du Rempart Saint-Etienne 
Centre Commercial Espace Saint Georges 
31000 TOULOUSE 
RCS 538 370 032.

CLOTURES

N° PC : 2015RJ0355                              

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL THECAM 
1 route de Saint-Girons 31260 HIS 
RCS 529 078 446.

N° PC : 2015RJ0365                               

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARLu MDS CARRELAGE 
3 place de la Révolution Résidence Grand 
Ciel, Appartement B 104 31700 BLAGNAC 
RCS 484 371 661.

N° PC : 2015RJ1022                                
Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL VINS D’AUTAN 
2 avenue des Crêtes 31520 RAMON-
VILLE-SAINT-AGNE 
RCS 489 807 511.

N° PC : 2016RJ0720                                 
Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
La SARL ADA 
181 route de Seysses 31100 TOULOUSE 
RCS 808 258 040.

N° PC : 2016RJ0721                                  
Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
La SAS Souslevent31 
Vidale Route de Betchat 31260 MARSOU-
LAS 
RCS 812 955 243.

N° PC : 2016RJ0740                                   

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
la SARL DG EUROPE CONSEIL 
79 rue des Fontaines 31300 TOULOUSE 
RCS 522 400 985.

N° PC : 2016RJ0746                                    

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
La SARL S.M.H 
30 boulevard du Maréchal Leclerc 31000 
TOULOUSE 
RCS 399 585 496.

N° PC : 2016RJ0761                                     

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
la SARL SORAMI 
18 place Dominique Martin Dupuy 31000 
TOULOUSE 
RCS 539 579 292.

N° PC : 2016RJ0788                                      

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
La SARL COTEJAEL 
75 allée de Grand Selve 31200 TOULOUSE 
RCS 813 544 327.

N° PC : 2016RJ0837                                      

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
la SARL IDEO PATIO 
19 rue Baque 31200 TOULOUSE 
RCS 538 349 580.

N° PC : 2016RJ0839                                       

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
la SARLu ENTRE ELLE ET MOI 
35 rue des Changes 31000 TOULOUSE 
RCS 403 883 119.

N° PC : 2015RJ0264                                        

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
M. KABLOUTI Meher 
7 rue du Manoir Appt 7 31170 TOURNE-
FEUILLE 
RCS 492 267 612.

N° PC : 2015RJ0265                                         

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
M. KABLOUTI Skander 
7 rue du Manoir Appartement 7 . 31170 
TOURNEFEUILLE 
RCS 510 027 808.

N° PC : 2015RJ0364                                          

Jugement du 04/04/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
Monsieur PEAUDEAU André 
29 boulevard Charles de Gaulle 31800 
SAINT-GAUDENS 
RCS 419 358 593.

N° PC : 2015EX0032 (GTC Albi)                                           

Jugement du 21/03/2017 :
clôture pour insuffisance d’actif de
SARL ABEC CONSTRUCTIONS ALPHA 
10 impasse Didier Daurat Zone Artisanale 
Montaudran 31400 TOULOUSE 
RCS 488 022 773.

Par jugement en date du 29.03.2017, le 
Tribunal de Commerce de NANTERRE a 
prononcé la clôture pour insuffisance d’ac-
tif à l’encontre de la :
SDE EL KHALIFA LOCATION DE VOI-
TURES
1 Boulevard d’Arcole-31000 TOULOUSE
RCS 437.667.256.

N° PC : 2017RJ0284                                            

Jugement du 04/04/2017 :
ouverture d’une procédure de sauvegarde 
à l’égard de 
La SAS FLS 
1 rue Danièle Casanova 31600 SEYSSES 
Centre automobile, réparations, achat et 
vente de tous accessoires, achat et vente 
de tous types de véhicules. 
RCS 798 979 324 
mandataire judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Administrateur : la SCP CAVIGLIOLI-BA-
RON-FOURQUIE prise en la personne de 
Me FOURQUIE 10 rue d’Alsace-Lorraine 
31000 TOULOUSE 
mission : assister le débiteur dans tous les 
actes concernant la gestion 
Juge-commissaire : M. MOLVOT
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du manda-
taire judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2016RJ884                                             

Avis de dépôt au greffe de l’état des 
créances complété du projet de réparti-
tion établi par SELARL DUTOT ET ASSO-
CIES prise en la personne de Me Jocelyne 
DUTOT , liquidateur de
la SARLu JDS CONSTRUCTION 
7 impasse de Nougueris 31470 FON-
SORBES 
522 122 811 RCS Toulouse N° de Gestion 
: 2010B01641
Les contestations seront recevables dans 
le délai d’un mois, à compter de la date de 
la présente publication, auprès du greffe 
du tribunal de commerce de Toulouse.

N° PC : 2015RJ1045                                               

Jugement du 06/04/2017 :
modification du plan de sauvegarde 
SAS UNITAG 
69 Grande rue Saint-Michel 31400 TOU-
LOUSE 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SELARLu EGIDE prise en la personne 
de Maître Stéphane HOAREAU 5 rue du 
Prieuré 31000 TOULOUSE 
RCS 532 050 523.

N° PC : 2016RJ1018                                              

Avis de dépôt au greffe de l’état des 
créances complété du projet de réparti-
tion établi par SELARL DUTOT ET ASSO-
CIES prise en la personne de Me Jocelyne 
DUTOT , liquidateur de
La SARL ART’Z RENOV 
37 rue des Treilles Zone d’Activité Com-
merciale de Serres Lacazes 31410 NOE 
504 936 303 RCS Toulouse N° de Ges-
tion : 2008B02163
Les contestations seront recevables dans 
le délai d’un mois, à compter de la date de 
la présente publication, auprès du greffe 
du tribunal de commerce de Toulouse.

N° PC : 2016EX0078 (GTC Bobigny)                                                

Jugement du 23/03/2017 arrêtant le plan 
de cession de 
M.I.M. 
18-24 rue des Oliviers ZI Sénia BP 20145 
94321 THIAIS 
RCS : 722 033 115 
Au prodif d’une part  de la TALLY WEIJL 
RETAIL EUROP SA avec possibilité de se 
substituer une société de droit français 
qu’il contrôlerait intégralement selon les 
dispositions de l’article L.642-9 du code 
de commerce- Viaduktstrasse 42, CH-
4051 BÂLE, SUISSE représentée par M. 
Beat GRÜRING et d’autre part la cession 
partielle au profit de ETAM DEVELOPPE-
MENT avec possibilité de se substituer une 
société de droit français qu’il contrôlerait 
intégralement selon les dispositions de 
l’article L.642.9 du code de commerce - 
78 rue de Rivoli 75004 PARIS représentée 
par M. Laurent MILCHIOR.

Pour votre DÉPÔT
d'annonces légales
et judiciaires

annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

32 Rue Riquet • 31000 Toulouse

Pour vos demandes  de DEVIS
09 83 27 51 41

DIVERS
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Avis de constitution

 Par acte sous seing privé en date du 
13 avril 2017,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMINATION : AUTO ROCADE MS
CAPITAL : 100 euros
SIEGE : 35 Rue de la Touraine, 31100 

TOULOUSE
OBJET : mécanique automobile et 

toutes activités s’y rapportant,  pose de 
pare-brises, ventes de pièces détachées 
et de produits dérivés en rapport avec 
l’automobile et la moto, achats et ventes 
de véhicules d’occasion

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper, personnellement ou par  manda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective trois jours  ouvrés  au moins avant 
la réunion de l’assemblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS : Les ac-
tions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur BOUZEKRI 

Mahfoud, demeurant 839 Chemin d’Em-
balans, 31620 CASTELNAU D’ESTRETE-
FONDS

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE 

Pour avis et insertion.

SCP J.-P. REVERSAT 
Notaire

 3 Voie du Bicentenaire  
31210 MONTREJEAU   

Suivant acte reçu par Maître Jean-Pierre 
REVERSAT Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Jean-Pierre RE-
VERSAT », titulaire d’un Office Notarial à 
MONTREJEAU, 3, Voie du Bicentenaire, le 
4 Avril 2017 enregistré à ST GAUDENS le 
6 Avril 2017 2017/157 case N° 1.

Il a été constitué la société par actions 
simplifiée 

Dénomination  :  TAKAMALA
Siège  social : 3 Rue Gambetta 31110 

BAGNERES-DE-LUCHON
Durée : 99 ans 
Capital : 3.000 €
Objet : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger : boucherie, trai-
teur, vente de plats à emporter, vente de 
produits régionaux.

Exercice du droit de vote : Tout as-
socié peut participer aux décisions col-
lectives sur justificatif de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

Agrément : Néant
Premier Président :Monsieur Jean-Mi-

chel RENAUD, demeurant à 1 Rue du Prat 
Ardoun 31110 JUZET DE LUCHON

Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Pour avis.

SELARL PHARMACIE 
DE LESTANG 

Société d’Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée 

Unipersonnelle 
Au capital de 8 000 €

Siège social : 3 avenue de Lapeyrière 
31240 SAINT JEAN  

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 22 février 2017 à SAINT JEAN 
(31), il a été constitué une Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme Sociale: Société d’Exer-
cice Libéral à Responsabilité Limitée                                                     
Unipersonnelle

Dénomination sociale  : PHARMACIE DE 
LESTANG

Nom commercial   : PHARMACIE DU DO-
MAINE DE LESTANG

Siège social   : 3, avenue Lapeyrière - 
31240 SAINT JEAN

Objet social  : l’exercice de la profession 
de pharmacien d’officine

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la                                                  
Société au RCS

Capital social : 8 000 €
Gérance  : M. Laurent SAVOYE, demeu-

rant 6 rue Albus - 31300 TOULOUSE
Immatriculation au Registre du Com-

merce et des Sociétés de TOULOUSE.

Pour avis
La Gérance.

Par Assp du 14.4.2017, il a été constitué 
une SASU dénommée : ADN BUSINESS. 
Capital : 2 000€. Siège : 20 rue de la Ré-
publique, 31620 Fronton. Objet : appor-
teur d’affaire - conseil et gestion d’entre-
prise. Durée : 99 ans. Président : Mme 
ROBIN Nejla, 783 Route de Castelnau, 
31620 Bouloc, pour une durée indétermi-
née. Admission aux assemblées et droit 
de vote : décision associe unique. Trans-
mission des actions : cession libre. Imma-
triculation au RCS de Toulouse .

CONSTITUTIONS
Avis de constitution

 Par acte sous seing privé en date du 
12 avril 2017,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMINATION : SASU SUN SERVICE 
31

CAPITAL : 500 euros
SIEGE : 33 Rue de la Touraine, Bâtiment 

A1, Appartement 31, 31100 TOULOUSE
OBJET : Electricité, installation 

d’alarmes, vidéo surveillance, automa-
tismes, interphones et activités connexes.

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper, personnellement ou par  manda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective trois jours  ouvrés  au moins avant 
la réunion de l’assemblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS : Les ac-
tions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur NESSAR Hicham, 

demeurant 33 Rue de la Touraine, Bâti-
ment A1, Appartement 31, 31100 TOU-
LOUSE

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE 

Pour avis et insertion.

Me Sébastien 
SALESSES  

notaire à TOULOUSE (31)
 4 et 5, pl. Wilson 

Suivant acte reçu par moi, le 
12/04/2017, il a été constitué la Société 
Civile suivante :

 Dénomination : DENTEETH 
Forme : société civile régie par le titre 

IX du livre III du Code civil 
Siège : 3 impasse Louis Pasteur – 

31120 PINSAGUEL 
Durée : 99 ans  
Objet : L’acquisition par voie d’achat ou 

d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question. 

Apport en numéraires
Capital social : 1000€ 
Premier Gérant : Mlle Clio SALLES, 

demeurant à TOULOUSE (31500) 34 rue 
Estieu, sans limitation de durée ; 

 Clause d’agrément : Toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

  Immatriculation au RCS de TOULOUSE. 

Pour avis.

Par acte SSP du 01/04/2017 il a été 
constitué une SCI dénommée: LES 
QOUARS - Siège social: 4 impasse d’au-
bert 31220 MARTRES TOLOSANE Capital: 
100  € - Objet: L’acquisition, l’adminis-
tration et la gestion par bail, location ou 
toute autre forme de tous immeubles et 
biens immobiliers ainsi que toutes opéra-
tions financières, mobilières ou immobi-
lières de caractère purement civil se rat-
tachant directement ou indirectement à 
cet objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation. Gérant: M. GARCIA Thierry 4 
Impasse d’Aubert 31220 MARTRES TOLO-
SANE Co-Gérant: M. CASTET Fréderic 9A 
Rue du Matet 31220 MARTRES TOLOSANE 
Cession des parts sociales : Les parts so-
ciales sont librement cessibles entre as-
sociés et au profit des ascendants ou des 
descendants du cédant. Durée: 99 ans à 
compter de l’immatriculation au RCS de 
TOULOUSE.

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI SLM
SIEGE SOCIAL : 4 Rue François Villon, 

31700 CORNEBARRIEU
OBJET : Acquisition, construction et 

propriété de tous biens immobiliers, à 
usage d’habitation, professionnel, com-
mercial ou industriel

DUREE : 99 années
CAPITAL : 100  euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 100 euros
GERANCE :  Madame Sylvie TRANTOUL, 

née MAILLARD, demeurant 4 Rue François 
Villon, 31700 CORNEBARRIEU

CESSION DE PARTS SOCIALES
Les parts sociales sont librement ces-

sibles entre associés et au profit des 
conjoints, ascendants ou descendants des 
associés, même si le conjoint, ascendant 
ou descendant cessionnaire n’est pas as-
socié. Elles ne peuvent être cédées à des 
tiers non associés autres que le conjoint, 
les ascendants ou descendants du cédant 
qu’avec le consentement de la majorité 
des associés représentant au moins les 
trois quarts des parts sociales.

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis, 

Par Assp du 1.4.2017, il a été constitué 
une SASU dénommée : LUXURY AUTOMO-
BILES 31. Nom commercial : LUXURY AU-
TOMOBILES 31. Capital : 10 000€. Siège : 
117 avenue des arènes romaines, 31300 
Toulouse. Objet : L’achat et la vente de 
véhicule neuf ou d’occasion, le lavage, le 
nettoyage et l’entretien de véhicules au-
tomobiles, l’entretien, la réparation auto-
mobile, carrosserie, peinture, location de 
véhicule. L’achat vente et remplacement 
de pneus. L’import et l’export de véhicule 
automobile. Durée : 99 ans. Président : 
Mr BENFREHA Abdelkrim, 15 rue Maryse 
Bastie, 31100 Toulouse, pour une durée 
indéterminée. Admission aux assemblées 
et droit de vote : Chaque associé a le 
droit de participer aux décisions collec-
tives. Chaque action donne droit à une 
voix. Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel au capital qu’elles re-
présentent. Transmission des actions : 
Cessions libres entre associés et soumises 
à l’agrément préalable du Président de la 
société envers les tiers. Immatriculation 
au RCS de Toulouse .

Par acte SSP du 10/04/2017, il a été 
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes : - Dénomination :Bati-
ment Tradition Française - Sigle : BTF

Objet social : Maçonnerie générale, ac-
tivités annexes et complémentaires

Siège social : 94 Ter rue du Petit Train, 
31170 Tournefeuille. Capital : 700 € - 
Durée : 99 ans - Président : M. Gasc 
Jean-Philippe, demeurant 94 Ter rue du 
Petit Train, 31170 Tournefeuille.

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Chaque actionnaire a droit de 
participer aux décisions collectives par 
luimême ou par son mandataire. Clause 
d’agrément : Toute cession d’actions à 
titre gratuit ou onéreux, à des tiers ou 
entre actionnaires, doit préalablement 
être agréée par le président.

Immatriculation au RCS de Toulouse.

Par acte SSP en date du 7 AVRIL 2017, 
il a été constitué une SARL dénommée:

ON THE RISE
Objet social : Conseil Assistance et 

Formation
Siège social : 22 IMPASSE CAMILLE 

LANGLADE 31100 TOULOUSE
Capital : 250 euros
Gérance : M Jean Pierre Amadio de-

meurant 7 rue du sidobre
31490 Leguevin
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de Toulouse.

Suivant acte SSP du 7 avril 2017 consti-
tution de la SASU : SAS AJPY

Capital social : 250 euros.
Siège social : 7 rue du sidobre 31490 

Leguevin
Objet : prise de participation gestion 

de société
Président : M. Jean Pierre Amadio de-

meurant 7 rue du sidobre
31490 Leguevin
Durée de la société : 99 ans à comp-

ter de son immatriculation au RCS Tou-
louse.

Il a été constitué le 18 avril 2017 une 
SAS à associé unique dont les caractéris-
tiques sont les suivantes : Dénomination 
sociale : SASU M.A.F. BAT Capital social : 
1200€, Siège :137 chemin des Izards apt 
8 31200 Toulouse. Objet : isolation, carre-
lage, charpente, activité de maçonnerie, 
gros œuvre. Durée : 99 ans Président : 
M. AYDIN HASAN, demeurant 137 chemin 
des Izards apt 8 - 31200 Toulouse. 

La société sera immatriculée au RCS de 
Toulouse.

Aux termes d’un acte SSP en date du 
12/04/2017 il a été constitué une société

Dénomination sociale : Plâtrerie tradi-
tionnelle sasu Siège social : 5, impasse 
de l’Abbé Salvat 31100 Toulouse  Forme : 
SASU  Capital : 100 € Objet social : tous 
travaux de plâtrerie, président : Monsieur 
FRIYED Abderrazzak demeurant : 5 im-
passe de l’Abbé Salvat 31100 Toulouse  
élu pour une durée indéterminée. Durée : 
50 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de Toulouse.

SCI ASTREE  
Société civile immobilière  

au capital de 259 163.33 euros
Siège social :48 bis rue de Metz  

31000 TOULOUSE 
RCS TOULOUSE : D 398164699  

Aux termes de l’assemblée générale 
ordinaire en date du 02 juin 2016, il a 
été décidé à l’unanimité  de transférer le 
siège social de la Société à compter du 
01 janvier 2017 à l’adresse personnelle 
du Gérant, Monsieur Xavier Carcy - 32 rue 
Sainte Augustine - 31500 TOULOUSE 

Le dépot légal sera fait au  RCS de Tou-
louse.

Pour avis et insertion, le Gérant.

MASTA PEINTURE 
SARL au capital de 1000 €

Siège social : 6 Rue Bertran 
Apprt 27 - Bat B - 31200 TOULOUSE

799107404 RCS de TOULOUSE   

Par AGE du 29/02/2016, il a été décidé 
de transférer le siège social au 55 Avenue 
Louis Breguet BAT 7 - BAL 1 31400 TOU-
LOUSE, à compter du 29/02/2016.

Mention au RCS de TOULOUSE

TRANSFERTS
DE SIÈGE

EURL MURATI 
EXPRESS

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 001 € 

Siège social : 87 Rue de la Françoy
31270 CUGNAUX

512 845 504 RCS TOULOUSE

Avis de modification

Par délibération en date du 20 mars 
2017, l’associé unique et seul gérant de la 
société EURL MURATI EXPRESS, a décidé 
de transférer le siège de la société  du 87 
Rue de la Françoy, 31270 CUGNAUX, au 
37 Rue Raymond Kopa, 31270 CUGNAUX, 
et ce à compter du 20 mars 2017.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis et insertion.

TRANSPORT
 EXPRESS FARID
Société à responsabilité limitée 

à associé unique
au capital de 1 800 €

Siège social : 22 Rue de la Gironde
Appartement 348
 31100 TOULOUSE

805 318 524 RCS TOULOUSE

Transfert de siège social

Par délibération en date du 1er mars 
2017, l’associé unique de la société 
TRANSPORT EXPRESS FARID a transféré 
le siège social de la société du 22 Rue 
de la Gironde, Appartement 348 à 9 Rue 
du Roussillon, Appartement 39, et ce à 
compter du 1er mars 2017.

L’article des statuts relatif au siège so-
cial a été modifié en conséquence.

Pour avis et insertion.

CABINET D’ETUDES 
TECHNIQUES POUR 

L’ENERGIE LE 
FROID LES FLUIDES 

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 150 000 euros

Siège social : 8,  chemin de la Butte
31 400  TOULOUSE

R.C.S. TOULOUSE : 442 565 610

Aux termes d’une décision en date du 
01 mars 2017, les associés ont décidé 
de transférer le siége social qui était 81, 
chemin de la Butte  31400  TOULOUSE à 
l’adresse suivante : 18, rue de Nîmes  hall  
5   31400  TOULOUSE et ce à compter du 
01 mars 2017, l’article 5 des statuts a été 
modifié en conséquence.

La gérance.

Aux termes d’un acte ssp du 07 février 
2017, enregistré au SIE de SAINT-GAU-
DENS, Bordereau n°2017/93, Case n°8, 
Ext 153, le 28 février 2017, SARL BERGES 
JEAN-PAUL, SARL au capital de 8000 €, 
siège social 23 Avenue GEORGES CLE-
MENCEAU 31800 LABARTHE-RIVIERE, 
479 734 162 RCS TOULOUSE, a cédé à 
Monsieur Xavier Bernard DANEAU, de-
meurant Quartier Barrère 31580 BALES-
TA, 534 947 346 RCS TOULOUSE, une 
branche d’activité de Travaux agricoles, 
à l’exception de l’épandage de chaux, 
comprenant - Uniquement la clientèle 
désignée «Client VAL DE GASCOGNE» ; - 
Du matériel, sis et exploité au 23 Avenue 
GEORGES CLEMENCEAU, 31800 LABAR-
THE-RIVIERE, au prix de 42 000 Euros. 
Entrée en jouissance au 07 février 2017. 
Les oppositions seront reçues dans les 10 
jours de la dernière en date des publicités 
légales chez Maître Thomas NECKE-
BROECK, 22 rue Sainte-Anne, 31000 
TOULOUSE.

TA K LOUER 
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 euros
Siège social : 11 Avenue de Lavaur

31590 VERFEIL
498 844 539 RCS TOULOUSE

Modification de gérance

Par délibération en date du 1er mars 
2016, il a été décidé que la société sera 
désormais gérée uniquement par Mon-
sieur Daniel RODRIGUES, déjà cogérant, 
demeurant 6 Rue Carlesse, Appartement 
2, 81500 LAVAUR, suite au décès de Mon-
sieur Hugues GERIZIER, également cogé-
rant.

Pour avis et insertion,
  La gérance.

CESSION FONDS 
DE COMMERCE

NOMINATIONS
GÉRANT(S)

LES SAVEURS DE 
MARRAKECH 

Société A Responsabilité Limitée
Au capital social de 100 euros

Siège social : 5 Rue de 
l’Université du Mirail
 31100 TOULOUSE

534 232 434 RCS TOULOUSE

Modification de la gérance

Par délibération de l’assemblée générale 
extraordinaire du 15 février 2017, les as-
sociés ont décidé de nommer en qualité 
de gérant, pour une durée indéterminée, 
à compter du 15 Février 2017, en rem-
placement de Mademoiselle GEORGES Sa-
rah, Fayrouz, démissionnaire : 

Monsieur BOUZEGOU Mohammed
Demeurant 4 Cheminement Francis 

Poulenc, Appartement 15 - 31100 TOU-
LOUSE

L’article 17 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis.

SCI 
LES SOLS TOURNES

Siège : 1178 route de Montauban
31340  VILLEMUR SUR TARN 

Capital social  : 2000 €
 RCS TOULOUSE : 792 569 931   

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 
25/02/2017, les associés ont décidé de : 

 Nommer Mme Karine RIPERT, épouse 
de M. Frédéric LEPAGE, demeurant à 
VILLEMUR SUR TARN (31340) 1178 
route de Montauban, et ce à  compter du 
25/02/2017  en qualité de gérante asso-
ciée de la SCI LES SOLS TOURNES  sans 
limitation de durée en remplacement de 
M.Frédéric LEPAGE, demissionnaire. 

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE 

Pour avis,
 La Gérance. 

SARL LE PALAIS 
D’ORIENT

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 60 Bld de Strasbourg
31000 TOULOUSE

808 933 451 RCS TOULOUSE

Modification de la Gérance 

Par délibération en date du 1er avril 
2017, les associés de la société SARL 
LE PALAIS D’ORIENT ont pris acte de la 
démission de ses fonctions de gérant de 
Monsieur GHANDOUR Abdallah et nom-
ment en remplacement, à compter du 
1er avril 2017, pour une durée indétermi-
née : Monsieur BOURIDJ Abdelmoumene. 
Demeurant 4 Rue Aspirant Léon Buffet 
31400 TOULOUSE

                       Pour avis et insertion,

Aux termes d’une délibération des asso-
ciés de la SNC L08, au capital de 50 000€, 
dont le siège social est 3 rue Frantz Joseph 
Strauss – ZAC Aéroconstellation – 31700 
BLAGNAC – 811 467 711 RCS TOULOUSE, 
en date du 31/03/2017, la collectivité des 
associés a nommé en qualité de nouveau 
gérant au 31 mars 2017, Madame Carole 
QUARIN, demeurant à GAILLAC (81600) – 
94 avenue du Maréchal Foch, en rempla-
cement de M. Christophe CADOR, gérant 
démissionnaire. 

                                          Pour avis,

Aux termes d’une délibération des asso-
ciés de la SNC AF3, au capital de 50.000€   
dont le siège social est 3 rue Frantz Jo-
seph Strauss -  ZAC Aéroconstellation -  
31700 BLAGNAC - 811 572 643 RCS En 
date du 31/03/2017, la collectivité des 
associés a nommé en qualité de nouveau 
gérant au 31 mars 2017, Madame Carole 
QUARIN, demeurant à GAILLAC (81600) – 
94 avenue du Maréchal Foch, en rempla-
cement de M. Christophe CADOR, gérant 
démissionnaire. 

Pour avis

Aux termes d’une délibération des asso-
ciés de la SNC L09,au capital de 50 000 €, 
dont le siège social est 3 rue Frantz Joseph 
Strauss – ZAC Aéroconstellation – 31700 
BLAGNAC – 817 769 680 RCS TOULOUSE, 
en date du 31/03/2017, la collectivité des 
associés a nommé en qualité de nouveau 
gérant au 31 mars 2017, Madame Carole 
QUARIN, demeurant à GAILLAC (81600) – 
94 avenue du Maréchal Foch, en rempla-
cement de M. Christophe CADOR, gérant 
démissionnaire.

Pour avis.
     

EVACO SASU – 113 avenue Jean Chau-
bet apt 63 – 31500 TOULOUSE - SASU 
au capital de 100€ - RCS Toulouse - Si-
ren 797711462 - Avis de modification de 
présidence - Suite à l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 10 avril 2017 il 
a été apporté les modifications suivantes 
à la société : suite à sa démission, Mme 
OSEI YAW Eva, l’associée unique de EVA-
CO SASU a nommé en qualité de nouveau 
président, M. OSEI YAW Ababio Jean de-
meurant, 7 rue Jean Parisot de la Valette 
apt 5005, 31100 Toulouse. Le président 
étant nommé extrastatutairement, les 
statuts n’ont pas à être modifiés. 

                            Pour Avis, le Gérant
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Société Civile 
Immobilière 

Barrie 
Société civile

 au capital de 1 600 euros
Siège social : Lieu-dit Le Bois du  

Milieu - 31530 Le Casterat
R.C.S. Toulouse : 440 688 109

 Suivant procès-verbal en date du 04 
avril 2017, l’Assemblée Générale a nom-
mé en qualité de gérant Madame Ma-
rie-Pierre Madaule, demeurant 1, allée de 
Bresse bâtiment B - 31770 Colomiers en 
remplacement de Monsieur Pierre Barrié, 
démissionnaire. Modification au RCS de 
Toulouse.

EW FIBRE, SASU au capital de 1000€, 
Siège social : 140 Chemin de Gaillar-
die - 31100 Toulouse Siret : 822 777 317 
00011 - Code A.P.E. : 4321A - RCS Tou-
louse 2016 B 03927. Suivant délibération 
de l’AGE en date du 16/01/2017, l’associé 
unique a décidé d’étendre l’objet social de 
la société, à compter du 16/02/2017, aux 
activités de : - Vente, location, installa-
tion et maintenance de matériels optique, 
électrique et informatique ; - Réalisation 
du câblage de réseau informatique et 
électrique ; - Création, hébergement et 
désigne des sites Web et des logiciels in-
formatiques. 

                        Pour avis, Le Président.

AUTAN  
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 4 000 euros
Siège social et de liquidation : 
4 Chemin de la Croux Del Fiou, 

31320 VIEILLE TOULOUSE
 RCS TOULOUSE 818 239 535   

Par décision du 31/03/2017, l’Assem-
blée Générale Extraordinaire a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à comp-
ter 31/03/2017 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel. 

Elle a nommé comme liquidateur Cy-
prien JOUBERT, demeurant 4 Chemin de 
la Croux del Fiou – 31320 Vieille-Tou-
louse. Le siège de la liquidation est fixé 
au 4 Chemin de la Croux del Fiou 31320 
Vieille-Toulouse. Mention sera faite au 
RCS de TOULOUSE.

Pour avis, le liquidateur.

MODIFICATIONS
D'OBJET SOCIAL

LIQUIDATIONS

L’EDEN COIFFURE 
Société par actions simplifiée 

à Associé Unique
Société en liquidation

Au capital de 100 euros 
Siège social : 4 Rue de la Lorraine

31100 TOULOUSE
808 798 219 RCS TOULOUSE

Avis de publicité

Par décision du 31 août 2016, l’associée 
unique a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter du 31 août 2016 et 
sa mise en liquidation. 

A été nommé Liquidateur Madame 
GUEROUI Nabila, demeurant 275 Route 
de Seysses, 31100 TOULOUSE, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci. 

Le siège de la liquidation est fixé 4 Rue 
de la Lorraine, 31100 TOULOUSE, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifiés. 

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

Pour avis.

PLAC & CO 
Société par Actions Simplifiée

 à Associé Unique 
Au capital de 2 500 euros 

Siège social : 9 Rue Jean Weber
31100 TOULOUSE

805 085 628 RCS TOULOUSE

Dissolution anticipée

Aux termes du procès-verbal de l’asso-
cié unique du 28 février 2017, il résulte 
que : 

Il a été décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter du 28 février 2017  
et sa mise en liquidation. 

Il a été nommé comme Liquidateur 
Monsieur EL BECHIR Ilies, demeurant 9 
Rue Jean Weber, 31100 TOULOUSE, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci. 

Le siège de la liquidation a été fixé chez 
Monsieur EL BECHIR Ilies, demeurant 
9 Rue Jean Weber, 31100 TOULOUSE, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés. 

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE

Pour avis.

DISSOLUTIONS

LES DELICES 
DE LA MER

Société à responsabilité limitée
En liquidation

au capital de 100 euros
Siège social : 39 Rue Alfred 

de Musset 
31200 TOULOUSE

 812 922 920 RCS TOULOUSE

Régularisation 
Avis de publicité

Par décision du 31 Décembre 2015, 
l’associé unique a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 31 
Décembre 2015 et sa mise en liquidation.

A été nommé Liquidateur Monsieur Ab-
derrahim BELLAFDIL, demeurant 3 Rue 
Eric Tabarly, Appartement 110, 31780 
CASTELGINEST, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 39 
Rue Alfred de Musset 31200  TOULOUSE, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

Pour avis.

SNC 
CASAU  CASTERA 

SNC AU CAPITAL DE 100 €
 7 BIS IMPASSE DE LA BOISSERIE, 
SAINT GENIÈS BELLEVUE (31180), 

RCS TOULOUSE 820 156 248

Avis de modification

Par décision de l’Assemblée Générale du 
19/04/2017, il a été pris acte de :

1) Modifier l’objet social de « Acquisition 
d’un terrain sis lieudit Las Artigues à Assat 
(64510) sur tout ou partie des parcelles 
cadastrées ZD 32, 33 et 35, lotissement 
et promotion immobilière », pour « Ac-
quisition d’un terrain sis Chemin Laborie à 
Saubens (31600) à prendre les parcelles 
AB 52, 53, 54, 55, 58, lotissement et pro-
motion immobilière ». L’article 2 des sta-
tuts a été modifié, en conséquence.

2) Changer la dénomination de la so-
ciété de « SNC CASAU CASTERA » pour « 
SNC Côté Venelle ». L’article 3 des statuts 
a été modifié en conséquence.

Ces décisions prennent effet le 
19/04/2017. Le dépôt légal sera effectué 
au RCS de Toulouse.

DIVERS

Me Sébastien 
SALESSES 

Notaire à TOULOUSE (31)
 4 – 5 place Wilson   

1°) TRANSFERT DE SIEGE : Les as-
sociés de la société dénommée MARI-
BEL, société civile immobilière au capital 
de 1000€ dont le siège social est à TOU-
LOUSE (31500 – 2 rue Henriette Achiary et 
immatriculée au RCS de TOULOUSE sous 
le n°794845859, réunis en AG à Toulouse 
le 20/03/2017 ont décidé de transférer le 
siège social au 27 rue Palaprat – 31000 
TOULOUSE à compter du 20/03/2017, 
l’article 4 des statuts est modifié ;

2°) CHANGEMENT DE REGIME MA-
TRIMONIAL : Et suivant acte reçu par 
Me Sébastien SALESSES notaire associé 
à TOULOUSE (31000) 4 et 5 pl. Wilson 
le 17/03/2017, les associés de la socié-
té susdénommée, M. Vincent Alexandre 
BELAUBRE, né à PARIS (75012) le 
5/03/1957 et Mme Marie Elisabeth 
BANEGAS, née à MADRID (Espagne) 
le 8/07/1956, son épouse, demeurant 
ensemble à TOULOUSE (31000) 70 rue 
de Bayard, mariés sans contrat à PARIS 
(75010) le 18/02/1983 ; Ont adopté 
pour l’avenir le régime de la SEPA-
RATION DE BIENS établi par les art. 
1536 à 1543 du CC. Les oppositions 
pourront être faites dans le délai de 3 
mois et devront être notifiées par L.R-
A.R ou exploit d’huissier à Me SALESSES, 
4 et 5 pl. Wilson. En cas d’opposition les 
époux peuvent demander l’homologation 
du changement de régime matrimonial au 
TGI de TOULOUSE.

SELAS LAIGO LE PORS
25 boulevard Victor Hugo 

31770 COLOMIERS  

Changement 
de régime matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Carine 
LAIGO, Notaire Associé à COLOMIERS 
(Haute-Garonne) le 31 Mars 2017, il a été 
procédé au changement du régime matri-
monial de Mr Georges Adrien MENGUE, né 
à MEKNES (Maroc) le 25/11/1951 et Mme 
Marie-Thérèse Josette ROUGE, née à MI-
REMONT (31190) le 21/07/1953, mariés 
à MIREMONT (31190) le 27/07/1974 sous 
le régime de la communauté d’acquêts, 
non modifié depuis.

Le changement porte sur la mise en 
communauté par Mme MENGUE de divers 
biens immobiliers propres et sur la stipu-
lation d’une clause de préciput en faveur 
du survivant des époux.

Les oppositions des créanciers seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion en l’office notarial en tête des 
présentes, où domicile est élu.

Pour insertion : Me Carine LAIGO.

BODIN-CARRE & BODIN
Notaires associés

PLOUIGNEAU (Finistère 29610) 
9 rue Yves Le Lann.USE

Avis de changement 
de siège MYS 

société civile immobilière

Suivant acte reçu par Me Pol BODIN , 
Notaire à PLOUIGNEAU, le 7 avril 2017, 
enregistré à MORLAIX le 13.04.2017 

B° 2017/216 Case n° 1, suite au décès 
de Yves René Jean POLLET, en son vivant, 
époux de Michèle Geneviève CURE, de-
meurant à PLOUGASNOU (29630), 10, 
rue de Kerhamon né à PARIS (75017), 
le 4 octobre 1942, survenu à MORLAIX 
(Finistère) le 12 septembre 2016, a été 
dressé le procèsverbal de l’assemble gé-
nérale extraordinaire décidant du change-
ment de siège social et de la nomination-
du nouveau gérant associé de la société 
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE MYS, SCI 
MYS, Société civile immobilière au capital 
de 31.086 EUR immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de BREST

sous le N° 490 200 060
- Siège Social : ancienne mention 

PLOUGASNOU (29630) 10 Route de Ke-
rhamon,

nouvelle mention 7 rue de la Coquille 
(31500) TOULOUSE

- Gérant : ancienne mention POL-
LET Yves 10 route de Kerhamon à PLOU-
GASNOU

nouvelle mention POLLET Solvejg 7, 
rue de la Coquille (31500) TOULOUSE

Le dépôt des actes et pièces relatifs aux 
modifications statutaires sera effectué au 
greffe du Tribunal de commerce de TOU-
LOUSE et au greffe du Tribunal de com-
merce de BREST.

Pol BODIN, Notaire.

SEGALA 
S.A.R.L. à Associé Unique

au capital de 20.000 €uros
ZAC du Mandarin

9 Impasse de la Bigorre
EAUNES (31600)

RCS TOULOUSE 449 960 947

Rectificatif  

Sur l’annonce parue le 06/04/2017  En 
ce qui concernant l’extension de l’objet 
social de ladite société, il y a lieu de lire : 
« … la pose de plaques de plâtre,… »

Au lieu de : « …, la pose de pla-
coplatre,… »

Pour avis rectificatif.

RECTIFICATIF
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